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DEUX CENT VINGT-CINQUIEME SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le mercredi 16 no·vembre 1949 a' 15 J , ieures. 

President: M. KYRou (Grece). 

TITRE X 

CHAPITRE 27 (suite) 

Previsions de depenses pour l'exercice 
financier 1950 ( premiere lecture: 
suite) 

l. M. _SHANN (Australie) declare qu'il est 
exact d'mterpreter !'Article 32 du Statut de Ia 
Cour c~mme prevoyant I' etablissement en dollars 
des t~a1teme1:ts des juges et du Greffier de la 
~our mt~mationale de Justice. Le representant de 
~ Austr~he ne s'oppose pas a ce qu'il soit procede 
a une. etude sur Jes effets de la devaluation' sur 
le~ tra1t~ments des membres de la Cour. II estime 
neanmoms_ que !'on ne devrait pas prevoir une 
au~entat1on d~ _ces traitements compensant 
entier~ment la d11:mnua~ion provoquee par la de
valuation. II conv1endra1t de ne pas modifier pour 
le moment Jes traitements des juges et du Greffier 
et de remettre a la prochaine session de l' Assem
~Iee generale l'examen des effets de la devalua
tion. La delegation de l'Australie approuve le 
rapport du Comite consultatif (A/1087). 

2. M. ~~CHADO (Bresil) considere que, d'une 
fac;on generale, le point de vue expose clans le 
rapport du_ Comite consultatif est acceptable. 
Cependant il convient, dans la discussion de ce 
probleme, de se rappeler certains elements impor
tants. En premier lieu, I' Assemblee generale, au 
c_ours de sa premiere session, a adopte la resolu
tion 1? (I) fixant Jes traitements des juges de la 
Cour a un taux de 20 pour 100 superieur a celui 
qui avait ete etabli pour !es juges de la Cour per
manente de Justice intemationale cela afin de 
tenir compte de !'augmentation du' cout de la vie 
aux Pays-Bas entre 1939 et 1946. Les traitements 
des j uges ont ete fixes en florins bien que le 
budget de !'Organisation soit etabli en dollars des 
Etats-Unis. Si l'on tient compte de la raison pour 
laquelle l'Assemblee generate a augmente de 20 
pour 100 les traitements des juges par rapport au 
taux en vigueur avant la seconde guerre mondiale, 
il semble qu'a l'heure actuelle rien ne justifierait 
une modification de ces traitements car le cout de 
la vie n'a pas augmente serieusement aux Pays
Bas depuis 1946. 

3. N eanmoins, on doit considerer le fait que Jes 
juges ne vivent pas toute l'annee a La Haye; c'est 
la un privilege qui leur est accorde implicitement 
par le Statut de la Cour. Done, si, aux Pays-Bas, 
le pouvoir d'achat des juges n'a pas change, le 
traitement des juges ne leur permet pas nean
moins de se procurer autant de dollars qu'avant 
la devaluation. Ces traitements ont ete pratique
ment diminues et il convient done de prendre en 
consideration le paragraphe 5 de !'Article 32 du 
Statut de la Cour. C'est pourquoi cette question 
devrait faire l'objet d'un nouvel examen car !es 
juges pourraient peut-etre se trouver clans !'obli
gation de donner leur demission pour des raisons 
financieres, ce qui aurait pour !'Organisation de 
facheuses consequences morales. 

4. En outre, on peut se demander si !'Organisa
tion doit automatiquement tirer profit des fluctua
tions qui pourraient intervenir clans les taux de 

chan&"e· C~tte question interesse !es contrats des 
foncttonnaires de !'Organisation et en raison de 
son caractere ju;idique, doit etre tr~nchee par Jes 
personnes competentes. 

5. La_delegati,on du_ Bresil se prononce en faveur 
d? J?r0Jet de resolut10n suggere par le Secretaire 
general ( A(C.5/336) sans pour autant desap
prouver entierement Jes observations du Comite 
c?ns~ltatif. Elle estime, en effet, qu'il convient 
d env1sager le probleme en tenant compte de taus 
!es facteurs et non pas seulement des elements 
administratifs et budgetaires. 

6. Sir \;Yilliam _MATTIIEWS (Royaum-Uni) de
clare qu 1! sera1t regrettable d'augmenter !es 
charges en dollars en convertissant en dollars Jes 
traitements des juges de la Cour. Le resultat d'tme 
telle proposition serait d'elever le traitement d'un 
juge de 54.000 a 77.000 florins. Les Etats Mem
bres sont a l'heure actuelle desireux d'utiliser 
leurs. ressources en monnaies faibles pour assurer 
le pa1eme~t d: la plus grande partie possible de 
leur contnbut10n; la conversion en dollars des 
traitements des juges aurait precisement l'effet 
oppose, outre qu'elle augmenterait de plus de 40 
pour 100 leurs emoluments en florins. 

7. Le i:epresentant du Royaume-Uni estime qu'il 
ne conv1ent pas de comparer !es traitements des 
juges avec !es traitements verses en dollars aux 
fonctionnaires de !'Organisation qui travaillent 
au siege temporaire; une telle comparaison est 
fallacieuse. Les j uges re<;oivent actuellement en 
florins la meme somme qu'avant la devaluation; 
cette derniere n'a pas modifie le montant des 
traitements et indemnites fixe par l'Assemblee 
generate. 

8. Pour simplifier Jes comptes budgetaires, on 
calcule en dollars Jes traitements verses en florins. 
En la circonstance, le dollar n'est qu'une monnaie 
de compte. Une diminution des credits libelles 
en dollars ne porterait nullement atteinte aux 
dispositions du paragraphe 5 de !'Article 32 du 
St<1;tut de la C~ur. D'apres ce paragraphe Jes 
traitements des Juges ne peuvent etre diminues. 
En fait, ces traitements, verses en florins, ne sont 
pas diminues. 

9. La delegation du Royaume-Uni estime qu'une 
tres importane question de principe se pose. Les 
pays europeens s'efforcent de maintenir le taux 
des salaires et des prix au niveau atteint avant la 
devaluation; une augmentation des salaires et des 
prix supprimerait un grand nombre des avan
tages qu'ils comptent obtenir de la devaluation. 
II serait regrettable qu'une mesure prise par !'Or
ganisation ait pour effet de provoquer une nou
velle augmentation des traitements et salaires. 
Etant donne !'importance du traitement que per
c;oivent le President et Jes membres de la Cour, 
rien ne justifie une augmentation de leurs emolu
ments. La delegation du Royaume-Uni approuve 
le rapport du Comite consultatif. 

10. M. COOPER (Etats-Unis d'Amerique) estime 
que le probleme en discussion ne presente pas 
d'aspect juridique et qu'il est inutile par conse
quent de le renvoyer a la Sixieme Commission. 
Lorsqu'on a fixe les traitements des fonction-
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naires de !'?rg~nisation, certains elements impor
!ants ont et~ pn,s en consideration. En particulier, 
ii _con\'ena1t d assurer aux fonctionnaires un 
traitemen~ stab)e. Cette consideration, valable pour 
le_s . foncttonnaires de l'Organisation des Nations 
Umes, est aussi valable pour les membres de Ia 
<;our. II fau! ?~nc trouv_er une solution qui garan
t1sse la stab1ltte des tra1tements des juges. 

11. Le :~presentant des Etats-Unis rappelle que 
la Cour_ s_1ege de quatre a six mois par an. Pendant 
cett~ penode l~s juges effec!uent des depenses en 
florins. Ces depenses representent une fraction 
plus ou moins elevee de leur traitement. Done 
t~nt qu'ils re~ideront aux Pays-Bas, les juge~ 
n_at~ron_t certamement pas leur pouvoir d'achat 
d1mmue. Pendant le reste de l'annee, les mem
~res de la <;our se re~_dent dans leurs pays respec
ttfs. Les depenses qu tis y effectuent representent 
!e restc de leur traitement. C'est alors que !es 
J~ges p~urraient souffrir des consequences de la 
deYaluahon, et, a cet egard, il convient de trouver 
une solu_tion ?atisfaisan~~• _qui garantisse jusqu'a 
un certam pomt la stab1ltte de la valeur reelle de 
leur traitcment, ou qu'ils resident. 

12. L<; r_eprc~e1;tant de~ Etat~-1:J'nis estime que 
le Secreta1re general sera1t quahfie pour proceder, 
en consultation avec le Comite consultatif et les 
r_cpre~cntants de la ~our internationale de Jus
tice, a la recherche d une telle solution. 

13. l\I. POLLOCK (Canada) souligne qu'il est 
ncccssaire de maintenir la <lignite des membres 
de la Cour internationale de Justice. Le probleme 
dont discutc la Commission presente deux as
pects complexes, l'un juridique, l'autre financier. 
On a soutenu que le revenu des juges serait gra
vemcnt diminue si leur traitement etait maintenu 
au meme tam.: qu'avant la devaluation. En fait, 
certains juges, anglais ou beiges par exemple, 
jouiraient d'un traitement egal ou presque egal 
a celui qu'ils recevraient avant la devaluation. 
Residant aux Pays-Bas pendant une grande par
tie de l'annee, Jes juges ne souffrent pas dans ce 
pays d'une diminution de leur pouvoir d'achat car 
le niveau des prix n'a pas augmente serieusement 
depuis 1946. 
14. Le representant du Canada ne s'oppose pas 
a ce que l'on etablisse en dollars Jes traitements 
des juges si une telle mesure devait assurer aux 
membres de la Cour une situation stable. Mais il 
estime que cette mesure constituerait un prece
dent et qu'il convient au prealable de !'examiner 
sous tous ses aspects. Les solutions proposees 
par le Comite consultatif et par le Secretaire ge
neral sont deux solutions extremes entre lesquelles 
il doit etre possible de trouver un moyen terme. 

15. Pour ces raisons, M. Pollock approuve la 
suggestion du representant des Eta ts-Unis ten
dant a demander au Secretaire general de proce
der a un nouvel examen de la question. Si cette 
suggestion n'etait pas adoptee, la Cinquieme 
Commission devrait attendre la prochaine session 
pour etudier les consequences de la devaluation. 
En !'absence de toute proposition constructive, 
le representant du Canada se prononcera en faveur 
des recommandations du Comite consultatif. 
16. l\L HsIA (Chine) rappelle qu'il a preside, 
en 1946, le Comite mixte des Cinquieme et 
Sixieme Commissions qui a fixe le montant des 
traitements des juges et du Greffier de la Cour 
internationale de Justice. Ce Comite a etabli les 
traitements en florins pour les raisons suivantes: 

c'e~t en cette meme monnaie qu'etaient etablis les 
tra1tements des juges de la Cour permanente de 
Jus!i_c: internat!onal:, ~lo;s q~e le budget de la 
Soc1ete des Nat10ns eta1t etabh en francs suisses. 
D'autre part,. il semblait logique d'etablir Jes trai
tements des J_:1ges dans la_ monnaie du pays ou la 
Cour a son ste~e. _En~n, tl es~ de bonne politique, 
dans une orgamsat10n mternat10nale de remunerer 
~es ~o~ctionnaires dans la monnai~ du pays ou 
1~s res1de1:1t. Le budget de !'Organisation des Na
tions Umes. ,est etabli en dollars, !'Organisation 
ayant son siege aux Etats-Unis. En ce qui con
c~r1;e les bureaux de !'Organisation dans !es 
dtff<;rents pays europeens, leurs budgets sont li
bel~es en dollars dans les previsions de depenses, 
mats, Jes versements aux fonctionnaires sont ef
fectues clans la monnaie du pays ou ils resident. 
II n'y a done aucune raison pour etablir en dollars 
les traitements des membres· de la Cour et c'est 
pourquoi le representant de la Chine appuie les 
recommandations du Comite consultatif. 

1_7. M. LE_BEAU (Belgique) croyait que la ques
tion des tra1tements des juges et du Greffier de la 
Cour ne ferait pas l'objet de controverses. C'est 
do?-c avec regret qu'il constate, en prenant con
na1s~ance du document A/1087, communique tres 
tard1vement, que: le Comite consultatif aboutit a 
des conclusions diametralement opposees a la so
lution esquissee par le Secretaire general dans le 
document A/C.S/336. Entre !es deux theses en 
presence, qui ont chacune leur logique, le choix 
est difficile; il s'agit d'un cas-limite. Neanmoins, 
le representant de la Belgique est impressionne 
par !es arguments de droit et de fait avances par 
!es porte-parole de la Cour. 

18. Les credits affectes au traitement des juges 
au chapitre 27 du budget sont libelles en dollars 
( A/903, page 263). Si, comme ii etait envisage 
dans la note du Secretaire general (A/C.S/336, 
paragraphe 3), on convertissait en dollars, a l'an
cien taux, les traitements des juges verses en 
florins, on maintiendrait au chapitre 27 le meme 
chiffre pour les credits affectes a ces traitements. 
De ce point de vue, il est inexact de dire, comme 
le fait le Comite consultatif au paragraphe 3 de 
son rapport (A/1087), que le paiement des trai
tements a l'ancien taux "aurait pour resultat d'ac
croitre sensiblement !es emoluments des membres 
de la Cour". Inversement, si l'on maintenait les 
traitements a leur montant actuel en florins, on 
serait amene a inscrire au chapitre 27 un credit 
en dollars de 30 pour 100 inferieur; de ce fait, 
on reduirait la portion du budget que la commu
naute des Nations Unies affecte aux traitements 
des juges a la Cour. Une telle reduction se heur
terait a la regle de 1' Article 32, paragraphe 5, du 
Statut de la Cour. M. Lebeau rappelle a cet egard 
qu'a plusieurs reprises on a insiste sur le fait que 
le budget de !'Organisation des Nations Unies 
constituait un tout, qui comprend notamment les 
depenses de la Cour; or, ce budget est etabli en 
dollars. 
19. Du point de vue pratique, la solution du 
Comite consultatif se heurte a plusieurs objec
tions. M. Lebeau rappelle que les juges ne sont 
pas tenus de resider de maniere permanente aux 
Pays-Bas et qu'il est normal qu'ils n'y passent 
pa~ la totalite de leur temps en dehors des au
diences. Une partie des fonctions des juges con
siste dans l'etude et la preparation des affaires; 
ii est comprehensible que Jes juges accomplissent 
cette besogne au lieu ou ils ont leur residence 
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habituelle et des sources de documentation qui 
leur sont familieres. L'Organisation des Nations 
Unies doit tenir compte de cette situation. Pour 
certains juges, le maintien de leur traitement a 
un meme montant en florins devalues serait pre
j udiciable, du fait que le pays dont ils sont res
sortissants n'a pas devalue clans les memes pro
portions que les Pays-Bas. 

20. Le Greffier adjoint a mentionne le chiffre 
auquel s'etablirait le traitement des juges si l'on 
adoptait la these du Comite consultatif. La com
paraison entre ce chiffre et ceux de certains 
agents de !'Organisation des Nations Unies, non 
seulement des fonctionnaires du cadre regulier, 
mais des personnes qui sont, par exemple, char
gees du secretariat de la Commission des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan ou de !'adminis
tration du plebiscite dans le Cachemire, montre 
que Jes traitements des juges, exprimes en dol
lars, s'etabliraient a un niveau tres inferieurs. Il 
ne faut pas qu'il en soit ainsi; Jes juges doivent 
etre independants. II faut se rappeler qu'ils ne 
peuvent avoir aucune activite lucrative en dehors 
de leurs fonctions a la Cour. 

21. Le representant des Etats-Unis a tres juste
ment fait observer qu'il convenait d'assurer aux 
juges une remuneration stable. Il faut done eviter 
que la devaluation du florin n'ait pour certains 
membres de la Cour des resultats facheux. Peut
etre pourrait-on envisager une solution telle que 
celle qu'a suggeree le representant des Etats
Unis, et d'apres laquelle une portion du t,r~ite
ment serait cakulee au taux du florin anteneur 
a la devaluation l'autre en florins au taux actuel. 
Mais un tel arr~ngement se heurterait aux objec
tions de principe formulees par les porte-parole 
de la Cour. Le representant de la Belgique ne 
peut done approuver les recommandations du 
Comite consultatif et ii se prononce en faveur du 
projet de resolution contenu dans la note du 
Secretaire general ( A/C.5/336). 

22. M. RosTcHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) declare que c'est intention
nellement que l' Assemblee generale a etabli en 
florins Ies traitements des membres de la Cour. 
La Cinquieme Commission ne pourra se pronon
cer sur cette question,: en connaissanc; d«; 1;ause 
qu'a Ia prochaine session de 1' Assemblee generale. 
C'est pourquoi le repre~entant de l'~~SS ap
prouve Jes r~:ommandatio_n~ du Com1te consul
tatif sans preJuger la position de son pays lors 
de tout examen ulterieur de la question. 

23. M. GANEM (France) ne pense pas que la 
Cinquieme Commissio~ pui~se . se pro1:oncer 
aujourd'hui sur le problem; qm Im est s_o~m1s. En 
adoptant Jes recommandat10ns du Com1te, consul
tatif OU le projet de resolution pre~ente par le 
Secretaire general, elle se prononcera1t en, faveur 
d'une solution par trop simpliste. Le r~presentant 
de · Ia France eprouve de la sympath1e pour la 
suggestion presente~ par le_ representa~t de~ Etats
Unis et estime qu'll convient de mamtemr pour 
1950 les credits, adoptes en premiere lecture, rel;
tif s aux traitements des me~br~s _de la Cour, • 
La Commission pourrait ensmte inviter le S~cre
taire general a majorer clans une mesure ;aison
nable le poste "Benefices resul~an_t de ,la dev~lua
tion" approuve par la Comm1ss10n a la seance 
precedente. 

1 Vair le compte rendu analytique de la 206eme seance. 

24. M. GARNIER-COIGNET (Greffier adjoint de 
la Cour internationale de Justice), en reponse a la 
question posee par le representant des Pays-Bas 
au cours de la precedente seance, declare que tous 
Jes paiements faits a La Haye ont. toujours ete 
effectues en florins et qu'ils continueront de l'etre. 

25. En reponse a la question posee par le repre
sentant de la Pologne, ii precise que !'etalon mone
taire auquel la Cour se refere est le dollar des 
Etats-Unis, qui est la monnaie clans laquelle est 
tenue la comptabilite de !'Organisation des Na
tions Unies. 

26. M. MACHADO (Bresil) approuve la sugges
tion emi se par le representant de la France. La 
question qui se pose n'est pas une simple question 
monetaire mais elle porte sur Jes dispositions du 
paragraphe 5 de !'Article 32 du Statut de la 
Cour. I! convient done de maintenir Jes credits 
en dollars adoptes en premiere lecture et de de
mander au Secretaire general de proceder d'ici 
la prochaine session a un nouvel examen de la 
question. 
27. M. COOPER (Etats-Unis d'Amerique) pre
sente la proposition suivante: 

"La Cinquieme Commission invite le Secretaire 
general a proceder, en collaboration avec le Co
mite consultatif et avec Jes representants de la 
Cour internationale de Justice, a un examen de 
la question des traitements et indemnites des juges 
et du Greffier de la Cour internationale de J us
tice, en tenant compte: 

" l) De la politique generale suivie par !'Orga
nisation en matiere de traitements et indemnites; 

"2) Des consequences de la devaluation sur le 
revenu reel des juges et du Greffier de la Cour. 

"La Cinquieme Commission invite egal~ment !e 
Secretaire general a lui presenter, apres av01r 
procede a ces consu~tations et, si possible a~ cours 
de Ia presente ~ession, d;s _reco~m,andatJons en 
consequence. Si le Secretaire general constate 
qu'il Iui est impossible de pres;nter des ~eco~
mandations au cours de la presente session, 11 
en rendra compte a la; Commission." 

28. M. TARN ( Pologne) declare que la ,P:opo
sition des Etats-Unis ne comporte aucun element 
nouveau. II n'estime pas souhaitable de remett1:e 
la discussion de cette question a une date ulte
rieure. La Cinquieme Commission peut actuelle
ment se pron oncer en connaissance d~ c~use,, c~r 
elle dispose du memorandum du Secretaire gene
ral et du rapport du Comite co~sultatif et elle a 
entendu Jes declarations du President de la Cour 
intemationale de Justice. 

29. M. SHANN (Australie) approuve la decla
ration du representant de la Pologne. _Il es,t, en 
effet difficile au cours de la presente sess!on d eya
luer avec exactitude les effets que la devaluation 
pourrait avoir sur le revenu reel des membres de 
la Cour. Il faut plusieurs mois avant qu'u~e 
devaluation ne produise tous ses effets. Le repre
sentant de I' Australie se P;~nonce en ~aveur des 
recommandations du Comite consultatif. 

30. M. PRICE (Secretaire genera~ a_djoin_t charge 
du Departement des services a~m~mstr~tifs et ~
nanciers) declare que le Secretaire general n a 
aucune recommandation ~ prese~ter s,ur la ques
tion des traitements des JUges. C est la une que~
tion qui doit etre debattue ~nt:e I' ~s;emblee 
generale et la Cour. Le Secreta1re general est 
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cependant desireux d'aider clans toute la mesure 
du possible la Commission a trouver une solution. 
Au sujet de la proposition des Etats-Unis, M. 
Price precise qu'il y a peu de chance pour qu'un 
nouvel examen de la question au cours de la pre
sente session cl(?nne des resultats satisfaisants. 

31. l\I. LE BEA u (Belgique) se demande com
ment le Secretaire general pourra effectuer une 
etude sur le revenu reel des membres de la Cour. 
Il se prononce contre la proposition des Etats
U nis et approuve la suggestion du representant de 
la France. 

32. l\I. Ac11NrnEs (President du Comite consul
tatif pour Jes questions administratives et budge
taires) partage le point de vue de M. Price. Il 
estime difficile de proceder actuellement a une 
etude sur Jes effets de la devaluation sur le revenu 
reel des membres de la Cour. II serait preferable 
d'adopter Jes recommandations du Comite consul
tatif; la Cinquieme Commission pourrait reprendre 
!'examen <le la question au cours de la pro
chaine session et donner alors un effet retroactif 
a la decision qu'elle adoptera. Elle disposera a 
ce moment de tous Jes elements d'information 
necessaires. 

33. l\L GANE!\1 (France) declare que, sans aban
donner la suggestion qu'il a faite, il approuve la 
proposition des Etats-Unis. Cette proposition au
rait pour cffet d·cmpecher la Cinquieme Commis
sion d'adoptcr l'une ou l'autre des solutions ex
tremes qui ont ete proposees. 

34. l\I. LEBEAU (Belgique) demande quelle est 
la signification de la deuxieme phrase du para
graphe 3 du document A/1087 d'apres laquelle 
"le Comite consultatif cstime qu'il ne faudrait 
pas modifier Jes dispositions actuelles". Doit-on 
entcndre par la que Jes credits prevus au budget 
de }'Organisation au titre de la Cour internatio
nale de Justice ne seraient pas modifies? 

35. l\L AcHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budge
taircs) declare que le montant des credits prevus 
pour la Cour a ete fixe avant la devaluation. I1 
convient done maintenant de tenir compte des 
repercussions de la devaluation. 

36. 1\1. LEBEAU (Belgique) souligne que, d'apres 
!'explication de M: ~ghnides, le Comite con~ul
tatif propose de d1m10uer le montant des tra1te
ments d'un pourcentage egal a celui de la devalua
tion. L'Organisation procederait ainsi a des eco
nomies au detriment des membres de la Cour. 

37. l\I. POLLOCK (Canada) se prononce en fa
veur de la proposition des Etats-Unis. 

38. Le PRtsIDENT declare qu'il mettra au~ voix 
en premier lieu - car i_l _s'agit la d'une m~tton de 
procedure - 1~ I?ropo~1t!on d,es Etats-Ums auto
risant le Secretaire general a entrer en consul
tation avec le Comite consultatif et avec la Cour 
avant que la Cinquieme Commission ne prenne 
une decision definitive. 

Par 14 voix contre 10, avec 9 abstentions, la 
proposition des Etats-Unis est adoptee. 

39. Sir William l\.fATTHEWS (Royaume-Uni) ;t 
:M. SHANN (Australie) estime?t que le Se;re
taire general pourra tres diffic1lement, proce?er 
a une etude sur !es consequen_ces de_la devalu,att_?n 
au cours de la presente sess10n. S1 1~ Secreta1re 
general ne presente pas de conclustons sur ce 

point, la Commission devra se prononcer en faveur 
des recommandations du Comite consultatif. 

40. M. LEBEAU (Belgique) et M. MACHADO 
(Bresil) demandent au Secretaire general adjoint 
ce qu'il faut entendre par "revenu reel" des mem
bres de la Cour. 

41. M. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et 
financiers) declare qu'il ne Jui appartient pas d'in
terpreter Jes intentions de !'auteur de la proposi
tion des Etats-Unis. 

INCIDENCES FINANCIERES D'UN PROJET DE RESO
LUTION PROPOSE PAR LA PREMIERE COMMISSION 

42. M. MACHADO (Bresil) ne fait aucune re
serve quant aux recommandations du Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires concernant Jes incidences financieres 
du projet de resolution de la Premiere Commis
sion sur la question du sort des anciennes colonies 
italiennes. Il attire !'attention des membres de la 
Commission sur le paragraphe 2 du rapport du 
Comite (A/1091) qui presente une importance 
considerable en ce qui concerne la procedure des 
grandes Commissions et la competence de la Cin
quieme Commission. 

43. La Premiere Commission a fait une innova
tion en adoptant une resolution contenant des 
recommandations relatives a des questions admi
nistratives et financieres. Le representant du Bre
sil prefererait que Jes Commissions, en traitant 
de questions de fond, s'abstiennent de faire ~es 
recommandations qu'il appartient a la seule Cm
quieme Commission de formuler et de prejuger 
de ce fait Jes decisions de la Cinquieme Commis
sion. II serait regrettable que le precedent cree 
par la Premiere Commission soit suivi par d'au
tres organes. I1 doit etre bien entendu ~ue . la 
responsabilite pour Jes depenses de l'Orgamsation 
appartient a la Cinquieme Commission. 
44. En ce qui concerne le paragraphe 4 du rap
port du Comite consultatif, M. Machado r~ppelle 
qu'il y avait quelques doutes sur la question de 
savoir si Jes depenses des quatre membres autoch
tones du Conseil pour la Libye seraient a la 
charge de !'Organisation des Nations Uni_es: la 
Premiere Commission a tranche la quest10n et 
regle de ce fait une question de principe d'une im
portance fondamentale. 
45. M. FoURJE (Union Sud-Africaine) classe 
en quatre categories les incidences_ financieres _de 
la decision prise sur le sort des anc1ennes co\0~1es 
italiennes : 1) les depenses pour la Com1;11ss10n 
des Nations Unies pour l'Erythree; 2) !es_ de~enses 
du Conseil consultatif pour la Somahe 1tahenne; 
3) Jes depenses des membres _du C;onseil pour la 
Libye representant la ~op1:lat10n hbye?ne, et ~) 
les depenses du Comm1ssaire des Nations Umes 
pour la Libye. 
46. En ce qui concerne la Commission des Na
tions Unies pour l'Erythree, le representant de 
l'Union Sud-Africaine estime que Jes gouverne
ments des Etats representes au sein de cette C?m
mission devraient, clans la mesure du possible, 
en supporter les frais. II est exact q':e les propo
sitions du Secretaire general a ce SUJet sont ~o~
fonnes a la procedure su~vie d~ns d~s cas SII~U

laires, mais M. Fourie estime neanmoms que l on 
pourrait faire une exception. . 
47. En ce qui concerne le Conseil po?r _la ~1bye 
et le Conseil consultatif pour la Somahe 1taltenne, 
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le representant de l'Union Sud-Africaine fait 
observer qu'il s'agit la d'un cas nouveau et que la 
decision prise constituera un precedent. La Cin
quieme Commission devrait limiter autant que 
possible Jes depenses de l'Organisation en les 
laissant a la charge des Etats Membres qui en 
sont responsables. , 

48. M. Fourie ne comprend pas pourquoi !'Or
ganisation des Nations Unies paierait les frais 
de voyage et les indemnites de subsistance des 
representants de la population libyenne au Conseil 
pour la Libye. I1 se trouve en accord sur ce point 
avec le Comite consultatif qui exprime la meme 
opinion au paragraphe 4 de son rapport. 

49. M. RosTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) s'oppose a ce que les inci
dences financieres de la decision prise a propos 
des anciennes colonies italiennes incombent a !'Or
ganisation des Nations Unies. 11 estime que ces 
depenses devraient etre a la charge des· gouver
nements des Etats Membres representes au sein 
des divers organismes dont on envisage la crea
tion. C'est en effet un privilege que de sieger au 
sein d'organismes ou le sort des anciennes colo
nies italiennes sera regle de fac;on definitive. 

SO. Le representant de l'URSS rappelle que sa 
delegation s'est opposee, a la Premiere Commis
sion, a la designation d'un Commissaire des Na
tions Unies pour la Libye. A son avis, . les 
depenses resultant d'une telle decision devra1ent 
etre a la charge des Autorites chargees de !'ad
ministration. 

51. Le representant de l'URSS rappelle qu'il ,Y 
a deja eu une commission d'enquete en Erythree 
en 1946 et 1947. 11 est done inutile a son avis d'y 
depecher une seconde commission et l'Organisa
tion des Nations Unies ne devrait pas en suppor
ter Jes depenses. En conclusion, le representant de 
l'URSS declare qu'il votera contre toute propo
sition portant ouverture de credits a propos du 
sort des anciennes colonies italiennes. 

52. M. Hs1A (Chine) considere lui aussi comme 
tres important le paragraphe 2 du rapport_ ~u 
Comite consultatif et il demande a M. Aghmdes 
de hien vouloir le commenter. 

53. M. DE HOLTE CASTELLO ( Colombie) rappelle 
qu'a Ia Premiere Commissio~ sa delegati~? a 
insiste pour que l'etude des incidences financ1eres 
des diverses resolutions presentees a propos du 
sort des anciennes colonies italiennes soit ren
voyee a Ia Cinquieme Comm_ission. _L~ r;presen
tant des Etats-Unis a toutefo1s suggere d envoyer 
a la Cinquieme Commission un;, propositi?~ pre
cise quant aux incidences financ1eres des dec1S1ons 
envisagees. 

54. Le Secretaire general soumit a ce suj;t _un 
rapport destine a aider la Premiere Co_mm1ss1on 
qui n'a pas competence d<l:ns l;,s quest10n~ r;le
vant exclusivement de la Cmqmeme Comm1ss1on. 
Ce rapport a ete discute et, malgr~ !'opposition ?e 
certains representai:ts a la, proc;dure employee: 
la section D du proJet de resolut10n recommande 
a ete adoptee. 

55. La Cinquieme Commission es_t maintenant 
saisie d'une serie de resolutions qu~ forment_ ~m 
tout. I1 est difficile de determiner s~ la Pr~m1ere 
Commission a usurpe ou non_ c~rtames yrerog~
tives de la Cinquieme Com1;1~s~10n, ma1s le fait 
demeure qu'elle a pris une dec1s10n tenant compte 
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de certaines considerations politiques que la Cin
quieme Commission ne connait pas. 

56. Le PRESIDENT propose que le Rapporteur 
rappelle clans son rapport que la Cinquieme Com
mission est seule competente en ce qui concerne 
Jes questions administratives et budgetaires. 

57. M. AGHNIDES (President du Comite con
sultatif pour Jes questions administratives et bud
getaires) fait observer que l' Assemblee gen~rale 
repartit les questions inscrites a son ordre du Jou~ 
entre Jes differentes Commissions et que celles-c1 
se trouvent toutes sur le meme plan. L'impor
tance particuliere de la Premiere Commission da!1~ 
le domaine politique ne lui do_nne aucu?~ auto_nte 
en ce qui concerne les questions_ a1m1mstrat~ves 
et budgetaires. Les grandes Comm1ss10ns devra1ent 
prendre soin de ne pas sortir des limites de le~r 
competence: il ne peut en resulter que des confhts 
et de la confusion. 
58. M. TARN (Pologne) appuie le representant 
de l'URSS et votera aussi contre les credits de
mandes par le Secretaire general au document 
A/C.5/351. 
59. 11 constate avec une grande surprise que, ~?x 
termes de la resolution adoptee par la Premiere 
Commission la Somalie italienne sera placee sous 
un Regime de tutelle, l' Autorite chargee de l'a1-
ministration etant l'Italie elle-meme. Le repre
sentant de la Pologne craint qu'une telle decision 
ne soit contraire aux dispositions de la Charte et 
il propose de renvoyer a la Sixi~.me Com11;is~ion 
la resolution adoptee par la Premiere Comm1ss10n. 

60. M. LEBEAU (Belgique) rap~elle_ qu'a!-1 ~ei1! 
de la Premiere Commission sa delegation a m_s1ste 
sur le fait que l'etude ~~s inciden~es_ financ1er~s 
des decisions de la Premiere Comm1ss10n revena1t 
a la Cinquieme Commission. 
61. Le representant de la Belgique par~ag; le 
point de vue du Comite consultattf expnme au 
paragraphe 4 de son rapport, _mais il est!m~ que les 
frais en question devra1ent mcomber a 1 Etat de 
Libye qu'on se propose d~ creer. De_ meme, en 
ce qui concerne le Conseil_ ~o~su}tatif, pour _1~ 
Somalie : ce Conseil est destme a aider l A1!tonte 
chargee de !'administration et c'est par conseque1!t 
cette derniere qui devrait en supporter les de
penses. 
62. Le representant de la Belgique. pren1 note 
du fait que le Secret~ii;e gener:al a l'~nten~1~n de 
negocier avec l' Autonte chargee ~e I adm1;11stra
tion le remboursement des fr~1s eng~ges par 
!'Organisation des Nations Un_1es au h!re per
sonnel et des services consultatifs. I1 estime que 
ces negociations devra:ient egalement s'etendre 
aux frais de voyage des membres de la Com-
mission. 
63. M. CHHATARI (Paki~tan) _ne c?mprend pas 
la tournure que prend la d1scuss10~ : il_ se!11b:e 9ue 
certaines Puissances, n'ayant pu r;uss1r_ a realiser 
a Ia Premiere Commission le~rs intention~ en_ ce 
qui concerne le sort des anc1ennes co)omes 1t~
r ennes ten tent main tenant d'y parvemr au se1,n 
Je la Cinquieme Commission. Jl ~st faux de_pre
tendre que la Premiere ~omm1sst0~ a us_urp~_des 
prerogatives qui n'apparhennent q': a_la CmqU1
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Commission. Les grandes Comm1ss_1ons de l As
semblee ont ete etablies pour: examme,r les que;
tions inscrites a l'ordre d~ JO~: de 1 Asse?1~lee 
et il est evident que la Cmqmeme Com11;1ss1on 
n'aurait pas de raison d'etre s'il n'y ava1t pas 
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d'autres Commissions pour prendre des decisions 
de fond. 

64. On a propose que les depenses des divers 
organismes que l' on envisage de creer devraient 
etre supportees par Jes Etats l\'Iembres qui en se
ront membres ou par les futurs Etats d~· Lybie 
et de Somalie. Le representant du Pakistan s'ins
crit en faux contre cette theorie: la decision de 
la Premiere Commission a ete prise par !'Orga
nisation des Nations Unies clans son ensemble, et 
non sur Jes recommandations de certains Etats 
Membres. 

65. Le PRESIDENT demande au representant du 
Pakistan de s'en tenir aux aspects administratif 
et budgetaire. 

66. 11. VoYNA (Republique socialiste sovieti
quc d'Ukraine) estime que chaque representant a 
le droit d'exprimer librement son opinion. II rap
pclle d'ailleurs que la Premiere Commission elle
meme a pris certaines decisions dans un domaine 
ou clle n'a aucune competence. 

67. Le PRESIDE:-ST precise qu'il s'est borne a de
mander au representant du Pakistan de s'en tenir 
aux aspects de la question actuellement etudiee. 

68. :\L CIIIIATARI (Pakistan) n'avait pas !'in
tention de s'cJoigncr du sujet: Jes raisons qu'il a 
de s"opposer a certaines propositions relatives au 
financement des depcnses envisagees ne relevent 
pas exclusi\'ement du domaine financier. 

69. L'Organisation doit prendre a sa charge Jes 
frais resultant de decisions prises en son nom et 
clans son interet. D'autre part, il est difficile de 
decider actuellement que certaines depenses de
\·ront incomber a la Libye et a la Somalie, alors 
que ces deux pays se trouvent encore sans gou
vernement. Cette question ne pourra guere etre 
soulevee que lorsqu'ils demanderont a etre admis 
clans !'Organisation. 

iO. :\L EL Ko:-1 (Egypte) rappelle !'importance 
des decisions que prend l'Organisation des Nations 
Unics au sujct des anciennes colonies italiennes. 
Les pays dcsignes pour sieger au sein des di
verses organes dont on envisage la creation tra
vailleront au nom de !'Organisation des Nations 
Gnies et clans son interet. C'est par consequent 
!"Organisation qui doit fournir Jes credits neces
saircs. Enfin le representant de l'Egypte s'oppose 
a la these du representant de l'Union Sud-Afri
caine: ii estime au contraire qu'il faut considerer 
ces depenses comme un ensemble. 

71. l\L VAN Asen VAN W1JCK (Pays-Bas) 
constate que la proposition dont la Commission 
est saisie semble contredire la resolution 231 
(III) de J'Assemblee generale, relative aux de
penses des membres de certains organes de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

72. La Commission des Nations Unies pour 
l'Erythree semble rentrer dans la categorie des 
commissions d'enquete pour lesquelles !'Organi
sation rembourse Jes frais de voyage des membres 
et verse a ces derniers une indemnite de subsis
tance. Le cas est different pour la Libye_ e~ la 
Somalie italienne: ii ne s'agit pas de comm1ss10ns 
d'enquete mais d'organes qui siegeront en perma
nence; I' Assemblee generale a decide dans ce c~s 
que !'Organisation ne remboursera pas les fra1s 
de voyage des membres et ne Ieur versera pas 
d'indemnite de subsistance. 

73. ~nfin, le representant des Pays-Bas partage 
le pomt de vue du Comite consultatif au sujet 
des frais de voyage et indemnite de subsistance 
des representants de la population locale au Con
seil pour la Libye. 

74. M. MACHADO (Bresil) precise qu'il n'a pas 
critique la decision de la Premiere Commission 
en tant que telle, mais le fait que cette decision 
s'ecarte de la procedure habituelle. II considere 
que !'Organisation doit prendre a sa charge les 
depenses des commissions qu'elle nomme, a condi
tion que leurs membres soient choisis par elle et 
qu'elles aient l'obligation de lui rendre compte de 
leurs activites. Les membres de ces commissions 
travaillent non pour leurs gouvernements, mais 
pour tous Jes Membres de !'Organisation. 

75. M. WITHERSPOON (Liberia) constate que 
la derniere phrase du paragraphe 10 du rapport 
du Comite consultatif ( A/1091) repond en partie 
aux objections du representant du Pakistan. II 
considere, en ce qui le concerne, que Jes depenses 
entrainees par la creation de nouveaux organismes 
de !'Organisation des Nations Unies doivent etre 
a la charge de !'Organisation. 

76. Le representant du Liberia rappelle en outre 
!'importance politique des decisions prises par la 
Premiere Commission sur le sort des anciennes 
colonies italiennes : les depenses engagees a ce 
titre sont un des meilleurs investissements que 
!'Organisation puisse faire. 
77. 1\1. COOPER (Etats-Unis d'Amerique) re
connait, avec le President et M. Aghnides, que 
l'on pourrait douter de la competence de la Pre
miere Commission pour formuler des recomman
dations relatives a des questions administratives 
et financieres. 
78. Le representant des Etats-Unis accepte les 
recommandations du Comite consultatif, exception 
faite de la reduction de 26.000 dollars recom
mandee a propos du Conseil consultatif pour la 
Somalie italienne et Ia reduction de 13.000 dol
lars apropos de la Commission des Nations Unies 
pour l'Erythree. II estime en effet que la Pre
miere Commission peut avoir eu des raisons par
ticulieres pour avoir decide que la Commission 
des Nations Unies pour l'Erythree devrait se reu
nir a Lake Success avant de se rendre en Erythree 
et d'autre part, pour avoir ordonne le paiement 
d~ frais de voyage et d'indemnites de subsistance 
aux quatre membres du Conseil pour la Libye 
representant la population libyenne. . 
79. Dans ces conditions, le representant des 
Etats-Unis propose d'augmenter de 39.000 dol
lars le total des credits recommandes par le Co
mite consultatif. 
80. M. TARN (Pologne) rappelle le texte. de 
!'Article 81 de la Charte et constate que cet Article 
ne prevoit pas l'eventualite, dans l~qu.elle un Et~t 
qui n'est pas mem_br;e de I ?rg~msa~1?n p~urra1t 
devenir une Autonte chargee d admm1strahon. II 
ne voit pas comment, .dans _ ~es con~itio1;s, on 
pourrait satisfaire aux d1spos1t10~s de 1 .Ar~1cle ~ 
puisqu'un Etat non membre de I Orga~1sahon,n a 
aucune obligation a l'egard du Conse1! 1e secu
rite. Le representant de Ia Pologn~ ~o.ns1der.e done 
comme contraire a la Charte la dec1s10n pnse pa: 
Ia Premiere Commission et il propose _le. renvo1 
de cette resolution a la Sixieme Comm1ss10n. 
81. M. SHANN ( Australie_). appuie, non sa!ls 
quelque hesitation, la propos1t10n des Etats-Unis. 
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II estime que la Premiere Commission n'aurait 
pas du faire de recommandations relatives a des 
questions administratives et financieres; les re
commandations faites vent en outre a l'encontre 
d'une decision anterieure de l' Assemblee. Mais si 
la Cinquieme Commission n'accepte pas !es re
commandations de la Premiere Commission, elle 
mutilera le projet de resolution et sera peut-etre 
cause de son renvoi a la Commission. Dans ces 
conditions, bien qu'il soit d 'accord en principe 
avec le Comite consultatif, le representant de 
l'Australie appuiera pour des raisons pratiques 
la proposition des Etats-Unis. 

82. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budge
taires) considere qu'il n'etait pas absolument in
dispensable pour la Commission des Nations 
Unies pour l'Erythree de se reunir a Lake Success 
avant de se rendre en Erythree. II existe d'autres 
moyens mains couteux pour proceder aux consul
tations necessaires. D'autre part, les previsions de 
depenses pour le voyage a Lake Success des mem
bres· de cette Commission se montent a 5.000 
dollars seulement. 
83. M. CooPER (Etats-Unis d' Amerique) pro
pose par consequent d'ajouter 31.000 dollars et 
non 39.000 dollars au total recommande par le 
Comite consultatif. 
84. M. AsHA ( Syrie) appuie la proposition des 
Etats-Unis et demande au representant du Secre
taire general quelle est !'opinion de !'administra
tion sur le rapport du Comite consultatif. 
85. M. ANDERSEN (Secretariat) declare que !es 
previsions de depenses du Secretaire general 
(A/C.5/351) ont ete etablie~. a partir d~ l_a reso: 
lution adoptee par la Premiere Comm1ss1on: S1 
la Cinquieme Commission recommande certames 
modifications a cette resolution, le Secretaire ge
neral acceptera les economies que ces modifica
tions pourront entrainer. 
86. L'effectif du personnel propose pour les 
trois organes a ~te cal~ule e~ se fondan! ~ur 
l'experience acqmse. Neanmoms, le Secretaire 
general accepte la reduction proposee par le Co
mite consultatif, etant bien entendu qu'il pourra 
avoir recours au Fonds de roulement en cas de 
besoin. 
87. La Premiere Commission a decide de cr~~r 
pour la Libye un ~onseil cons,ul~atif ;t ,de desi
gner un Commissa1re. Le Secretaire general en a 
deduit qu'il s'agissait d'une activite relevant en
tierement de !'Organisation et que clans ces 
conditions celle-ci n'etait pas justifiee a demander 
un remboursement quelconque. 

88. Le Conseil consultatif pour la Somalie ita
lienne devra conseiller l' Autori~e charge~ de l'a_d: 
ministration, c'est-a-dire l'Itahe. Or, I Autonte 
chargee de !'administration n'est ,pas un Memb~e 
des Nations Unies et par consequent le Secre
taire general s'estime autorise a demander u~ 
remboursement des depenses encourues en ce qui 
concerne ce territoire. 

89. Enfin le Secre~aire ge;1eral ;con?idere !a 
Commission des Nations Unies pour 1 Erythree 
comme une commission d'enque,te ,dont l~s ?e
penses incombent normalement a I Organisation 
des Nations Unies. 

90. M. MACHADO (Bresil) constat~ que les r~
ductions recommandees par le Conseil consultatif 

decoulent, d'une part, d'un souci d'economie 
legitime et, d'autre part, de certaines divergences 
d'opinion avec la Premiere Commission. Dans 
cette derniere categorie se classent !es reductions 
recommandees pour !es frais de voyage et l'in
demnite de subsistance des membres autochtones 
du Conseil pour la Libye, pour !es frais de voyage 
des membres de la Commission des Nations Unies 
de l'Erythree a Lake Success et, enfin, pour les 
frais de voyage et l'indemnite de subsistance des 
suppleants des membres de la Commission pour 
l'Erythree. 

91. Le representant du Bresil estime essentiel 
de savoir exactement a quoi s'en tenir quant a 
}'importance des economies recommandees en 
contradiction avec la decision de la Premiere 
Commission. 

92. Le Secretaire general a etabli des previsions 
de depenses pour !'execution des decisions de la 
Premiere Commission : ii ne sera pas en mesure 
d'appliquer ces decisions si la Cinquieme Com
mission adopte les recommandations du Comite 
consultatif. C'est pourquoi il est important de 
connaitre exactement le montant des economies 
proposees. 

93. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour Ies questions administratives et budge
taires) estime que la question posee par le repre
sentant du Bresil souleve des problemes delicats 
et qu'il ne servirait a rien de declencher un conflit 
entre la Premiere et la Cinquieme Commissions. 

94. M. ANDERSEN (Secretariat) precise que les 
reductions recommandees par le Comite consul
tatif pour les frais de voyage et l'indemnite de 
subsistance des representants de la population 
libyenne au Conseil pour la Libye s'elevent a 
26.000 dollars ; pour les frais de voyage a Lake 
Success des membres de la Commission des Na
tions Unies pour l'Erythree, a 5.000 dollars, et, 
pour les frais de voyage et indemnites de subsis
tance des membres suppleants de cette Com
mission, a 21.000 dollars. 

95. M. VoYNA (Republique socialiste sovieti
que d'Ukraine) estime que la Premiere Commis
sion a ete saisie d'un document anonyme sur les 
incidences financieres des decisions qu'elle a envi
sage de prendre. Malgre les observations de 
certains representants qui estimaient a juste titre 
qu'il appartenait a la Cinquieme Commission 
d'etudier ce document, le representant des Etats
Unis se declara dispose a l'appuyer et ce fut 
la l'origine des recomman1ations d~ )a Pr~miere 
Commission sur des questions admm1strahves et 
financieres. 
96. De l'avis du representant de !'Ukraine, les 
depenses qu'entrainent le~ de_cisi_ons relatives_ au 
sort des anciennes colomes 1tabennes devra1ent 
etre a Ia charge des Etats Me1:1bres qui ont 
l'honneur de participer a la solut10n de ce pro
bleme c'est-a-dire !es membres des organes que 
l'on ;nvisage de cree~. II est_ inco~cevable que 
l'Organisation des Nations Umes d01ve supporter 
toutes ces depenses. 
97. M. ASHA (Syrie) propose d'ajoute\ ~2.000 
dollars au total recomman_de par le C~m.1te con
sultatif, c'est-a-dire _de raJouter les cred1~~ pour 
le paiement des frats de voyage et de ,1 mdem
nite de subsistance des membres suppleants ~e 
la Commission des Nations Unies pour l'Erythree 
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a1;1~ credits ~ue le, representant des Etats-Unis a 
deJa propose de retablir. 

98. 1'1. <;<;>arER (Etats-Unis d'Amerique) retire 
sa propos~t1on en faveur de celle du representant 
de la Syne. 

99. ?I!·. SnANN (A~stralie) considere que la 
propos1t_10n de la ~yne est logique; ii l'appuiera 
comme tl a appuye la proposition des Etats-Unis 
et pour !es memes raisons. 

100. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de la !'o_logne t~ndan_t a renvoyer a la Sixieme 
Comm!ss_1on la resolution adoptee par Ia Premiere 
Comm1ss10n. 

P_a: 19 voix contrc 5, avec 6 abstentions, la pro
pos1t1011 de la Pologne est rejetee. 

101. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de l'~R?S aux !ermes de_ laquelle !'Organisation 
des Nations Umes ne do1t prendre a sa charge 
aucune clepense en cc qui concerne le sort des 
anciennes colonies italiennes. 

Par 28 ,:oix contrc 5, la proposition de l'URSS 
est rcjctcc. 

Par !~ voix contre 11, avec ime abstention, la 
propositzon de la Syrie tendant a ajouter 52.000 
dollars a)-t.x- credits recommandes par le Comite 
consulta.tif est adoptee en premiere lecture. 

102. En :eponse a une question du representant 
d~ la Belgique, M. ANDERSEN (Secretariat) pre
cise que le Secretaire general negociera avec 
l'Autorite chargee cle !'administration le rembour
sem~nt des depe~ses engagees a la fois pour !es 
services du Secretariat et pour !es membres du 
Comite consultatif pour la Somalie italienne. 

Par 24 voix contre 5, avec 3 abstentions les 
incidences financieres du projet de resolution pro
pose par la Premiere Commission sont adoptees 
en premiere lecture au chifjre .de 452.000 dollars. 

103. M. VoYNA (Republique socialiste sovieti
que d'Ukraine) rappelle que la Premiere Com
mission a deja fait fi du principe de la repartition 
geographique !ors des elections des membres des 
nouveaux organismes; ii espere que ce principe 
sera observe lorsqu'on choisira !es membres du 
Secretariat qui serviront ces organes. 

La seance est levee a 18 h. 45. 

DEUX CENT VINGT-SIXIEME SEANCE 
Tc1111e a Lake Success, New-York, le vendredi 18 novembre 1949, a 15 heures. 

President: M. KYROU (Grece). 

Previsions de clcpenses pour l'exercice 
financier 1950 (Premiere lecture: 
suite) 

!NCIDE:--CES FINA~CJERES DE DEUX ,PROJETS DE 
RESOLUTIO.:-. PROPOSES PAR LA C01IMISSION 
P0LITJQUE SPECIALE 

1. l\I. FoURIE (Union Sud-Africaine) donne 
lecture du paragraphe 29 du rapport de la Com
mission speciale pour Ia creation d'une garde des 
Nations Unies (A/959). II rappelle qu'au cours 
de la discussion qui s'est cleroulee a Ia Commission 
politique Speciale de nombreuses clelegations ont 
manifeste leur interet pour Ce paragraphe 29. La 
delegation de !'Union Sud-Africaine a demande 
l'insertion de ce paragraphe clans la communi
cation du President de la Commission politique 
speciale au President de I' Assemblee generale. 

2. La clelegation de !'Union Sud-Africaine 
n'ignore pas !es difficultes que soulevera la crea
tion d'un Service mobile des Nations Unies. On 
ne peut sans doute pas s'attendre a ce que, au 
cours de la premiere annee d'existence de ce ser
vice, !es depenses envisagees soient entierement 
compensees par des economies sur Jes budgets des 
missions. La delegation de l'Union Sud-Africaine 
espere neanmoins que !es dispositions du para
graphe 29 seront appliquees au cours des annees 
suivantes. l\1. Fourie tient a faire savoir que si, 
pour I'exercice budgetaire 1951, des economies 
ne sont pas envisagees sur ce chapitre1 sa dele
gation posera a nouveau la question. 

3. l\L TARN ( Pologne) donne lecture de Ia sec
tion I ( B) du document A/C.5/348 qui concerne 
les economies que l'on envisage de realiser par Ia 
creation du Service mobile des Nations Unies et 
signale que !es depenses envisagees "seront en 
partie compensees par Ies economies qu'il sera 

possible de realiser clans le budget des diverses 
missions" par suite de "la suppression des credits 
prevus dans ces budgets pour le paiement des trai
tements du personnel verse au Service mobile" 
et par suite de "Ia diminution des credits prevus 
clans ces budgets pour le versement a cette cate
goric de personnel d'indemnites de subsistance". 
M. Tarn mentionne enfin le paragraphe 4 du 
vingt-troisieme rapport de 1949 du Comite consul
tatif pour !es questions administratives et budge
taires (A/1088) qui precise que Jes previsions de 
depenses du Service mobile refletent !es econo
mies qui resultent vraisemblablement de Ia recente 
clevaluation des monnaies de certains pays. 

4. Le representant de la Pologne demande si !es 
economies envisagees resulteront en definitive de 
Ia suppression ou de la diminution de credits men
tionnes clans le document A/C.5/348 ou de la 
clevaluation des monnaies. 
5. M. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et fi
nanciers) declare qu'il sera procede a des econo
mies par des suppressions ou des diminutions de 
credits. En ce qui concerne !es consequences de 
Ia devaluation, M. Price rappelle que la Commis
sion a decide, a sa 224eme seance, d'effectuer des 
economies s'elevant a 500.000 dollars et portant 
sur taus Jes chapitres du budget a !'exception du 
chapitre 6. Le Secretaire general presente main
tenant des previsions d'economies pour ce meme 
chapitre 6. 
6. M. TARN (Pologne) ne comprend pas co~
ment ii serait possible d'effectuer des economies 
en remplac;ant du personnel par d'autre pe_rson
nel. En fait, le Secretaire general ne disposa1t pas 
jusqu'a present, du personnel pouvant exercer !es 
fonctions enumerees a !'annexe I du document 
A/959. En ce qui concerne !es previsions d'eco-




